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LETTRE DATEE DU 5 NOVEMBRJZ 1962, ADRESSEE AU PRESIDENT DU ?OASEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT D'ISRAEL AUPRES DE 

L'WGAHLSATION DUS NATIONS 'UIr'IES 

Me réfcrant à la &aolution 523 (1982) rlu Conseil de skurité adoptCe :i sa 243Oème &ance, 
.8 octobre 1982, j'ai l'honneur de vous informer de ce qui suit : 

La position d'Israël en ce qui concerne la situation au Liban en g6nCral et dans i.e sud de 
pays en particulier (y compri8 la position d'Israël sur le d6funt Accord d’armistice 
Lël-T:L.O” ii-c 1343) est bien connue et a été exposée à maintes reprises RU cours des uébats 
!onseil de 56curit6. Cette positior reste inch=@e. 

Au cours des derniers mois, le Gouvernement israélien a maintes fois déclar6 que, vu le 
cctke nouveau de la situation au Liban, la FINUL avait perdu son utilité et que sa présence 
;ait plus nécessaire au sud de ce pays. Mon gouvernement estime que les arrangements 
:srai$l et le Libar jugent nécessaires en matière de sécurité peuvent et doivent être concius 
vole de négociations entre les gouvernements de ces deux pays. 

Je tiens également & ce qu'il soit pris note du fait que, pour mon gouvernement, la 
plution 523 (1982) du Conseil de sécurité ne modifie en aucune maniere le mandat actuel de la 
IL, sous réserve de l'observation faite par le Secrétaire général au paragraphe 17 de son 
,ort sur la FINUL en date du 14 octobre 1982 (S/l5455) et dans lequel il déclare que les 
!nts événements au Liban i'ont créé &r circonstances radicalement différentes de celles dans 
pelles la F'INUL a été &ablie et fonctionne depuis mars 1978". 

J'ai l'honneur de demander que le texte de la présente lettre soit distribub comme document 
Zonseil de s&.ritE. 
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L'Ambasradeur, 

Reprkseatant wraenent d'Israii1 
au&8 dt l'Ora&niration dts 
Nations Unie$, 

(S&n6) Ythuda 2, BLUM 
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